
Annexe 7 :  

Barème Plafond de ressources   

ouvrant droit au bénéfice du Taux réduit 

Plafonds de ressources : Pour 2022, les plafonds de ressources sont les suivants : 

Le montant des ressources à prendre en considération est égal à la somme des revenus fiscaux de 

référence de chaque personne composant le ménage au titre de l'année n-2 (soit avis d’imposition 

2021 portant sur les revenus 2020). 

Catégorie de ménages 

Paris et 

communes 

limitrophes (en 

€) 

Ile-de-France, hors 

Paris et communes 

limitrophes (en €) 

Autres 

régions 

(en €) 

1 personne seule 35.088 35.088 30.504 

2 personnes ne comportant aucune pers. à 

charge à l'exclusion des jeunes ménages ou 

une pers. seule en situation de handicap  

52.440 52.440 40.737 

3 personnes ou une pers. seule avec une 

pers. à charge ou un  jeune ménage sans 

personne à charge ou deux personnes dont 

au moins une est en situation de handicap 

68.743 63.036 48.988 

4 personnes ou une pers. seule avec deux 

pers. à charge ou trois personnes dont au 

moins une est en situation de handicap 

82.075 75.507 59.142 

5 personnes ou ou une pers. seule avec 

trois pers. à charge ou quatre personnes 

dont au moins une est en situation de 

handicap  

97.651 89.385 69.573 

6 personnes ou une pers. seule avec quatre 

pers. à charge ou cinq personnes dont au 

moins une est en situation de handicap 

109.883 100.587 78.409 

Par personne supplémentaire + 12.246 + 11.208 + 8 746 



 

 Zones ANRU et quartiers prioritaires politique de la ville 

(CGI : art. 278 sexies, arrêté du 29.7.87 modifié par l’arrêté du 28.12.18 : JO du 30.12.18, 

BOFIP du 18.1.19) 

Pour être éligibles au taux réduit de TVA, les immeubles doivent être acquis (ou construits) par des 

personnes physiques dont les ressources ne dépassent pas un plafond de ressources (correspondant 

aux plafonds de ressources PLS majorés de 11 % (CGI : art. 278 sexies I-7° / CCH : L.411-2 al. 10). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid%3D274F71B03832EF57FBAC7223D823C931.tplgfr32s_3?cidTexte=JORFTEXT000036335544&amp;dateTexte&amp;oldAction=rechJO&amp;categorieLien=id&amp;idJO=JORFCONT000036334118
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/9971-PGP.html

